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Editorial  

La revue Cahiers d’Etudes Linguistiques entend  

publier  des  travaux  purement  descriptifs  et  ceux  à  

perspective    synchronique    et,    ou    diachronique  

s’appuyant sur l’analyse linguistique ou littéraire d’une  

ou de plusieurs recherches africaines. La revue entend  

aussi être le carrefour des recherches linguistiques ou  

littéraires  représentant  des  courants  et  des  écoles  

théoriques  divers  puis  d’échanges  scientifiques  pour  

tout chercheur en linguistique et littérature africaines.  
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Résumé  

La présente recherche porte sur le système onomastique  

fon  dans  une  approche  lexico-sémantique.  Elle  se  

propose de montrer d’une part que les noms forts sont  

surtout motivés par l’environnement sociopolitique et  

économique  dans  lesquels  vivent  leurs  porteurs  et  

d’autre part, du point de vue syntaxique par les parties  

du  discours  associées  dans  la  structure  interne  des  

noms.  Dans  leur  formation,  il  s’agit  de  créer  une  

nouvelle unité lexicale à partir des unités lexématiques  

de  base  autonome  du  point  de  vue  sémantique,  

syntaxique et morphologique. On peut se demander ici,  

en quoi les principes d’attribution des ‘noms forts’ fon  

sont-ils différents de ceux des noms de personnes ?  

Aussi,  pour  les  analyser,  proposons-nous  de  les  

replacer  nécessairement  dans  leur  contexte  d’énoncé  

complet. L’outil théorique d’analyse utilisé s’inspire de  

Corbin D. (1991:37) à propos des noms construits.  

Mots clés: anthroponyme, composition, onomastique, 

nom construit, nom fort.  



 
 
 

Abstract 260 

Present research carries on the onomastic system fon in  

an approach lexico-semantics. It proposes to show on  

the  one  hand  that  the  strong  names  are  especially  

justified by the environment sociopolitic and economic  

in which their carriers live and on the other hand, from  

the  syntactic  point  of  view  by  the  parts  of  speech  

associated in the  internal structure of the names. In  

their formation,  it  is  a  question  of  creating  a  new  

lexeme   starting   from   the   basic   lexematic   units  

autonomous   from   the   semantic,   syntactic   and  

morphological point of view. One can wonder here, in  

what the principles of attribution of the ‘noms forts’ fon  

are  different  from  those  of  the  surnames?  Also, to  

analyze them, we propose to necessarily replace them  

in their context of complete statement. The theoretical  

tool for analysis used, takes as a starting point Corbin  

D.  (1991:37) in connection with the built names.  
 

1. Introduction  

Dans la littérature du Gbè, Guédou (1980) et Kinhou  

(2014) ont montré d’une part, que les anthroponymes  

sont  motivés  par  l’environnement  sociolinguistique,  

économique,  historique  dans  lesquels  vivent  leurs  

porteurs et d’autre part du point de vue syntaxique par  

les  parties  du  discours  associées  dans  la  structure  

interne des noms. L’activité de création lexicale a fait  

l’objet de plusieurs travaux en gbè. Capo (1986), Akoha  

(1991) et Kinhou (2014) se sont penchés sur la question.  

Dans  la    formation  des  mots,  il  s’agit  de  créer  une  



 

 

 

nouvelle unité lexicale à partir des unités lexématiques  

de  base  autonome  du  point  de  vue  sémantique,  

syntaxique  et  morphologique.  Ici,  dans  la  présente  

étude,  se  pose  la  problématique  de  l’attribution  des  

noms de personne en général, et façon spécifique, celle  

de la transparence à l’analyse des noms construits et de  

leur force surtout ceux dits  ‘noms forts’ fon  ? L’outil  

théorique  d’analyse  utilisé  s’inspire  de  Corbin  D.  

(1991:37) à propos des noms construits qui postule que  

"la spécificité d'un mot construit par rapport à un mot  

non construit est que le sens d'un mot construit est  

construit   compositionnellement   par   rapport   à  sa  

structure morphologique. Un mot construit n'est pas  

l'association d'une forme et d'un sens, mais celle d'une  

structure morphologique, qui n'est pas nécessairement  

observable dans la forme du mot et d'un sens qui ne se  

confond  pas  nécessairement  avec  le  ou  les  sens  

lexicalisé (s).’’ Dans la première partie, nous situons le  

cadre de l’étude qui est fait d’un bref aperçu sur la  

langue fon suivi d’une esquisse des différents processus  

de  formation  des  mots  en  gbè.  Ces  différentes  

associations donnant des composés et des dérivés sont  

traitées comme des constructions associatives. Dans la  

seconde partie, nous présentons la méthode de collecte  

des  données,  ensuite  nous  citons  quelques  travaux  

importants   qui   ont   inspirés   cette   étude.   L’outil  

théorique d’analyse, la présentation des résultats, leur  

analyse  et  les  discussions  constituent  la  troisième  

partie. Nous essayerons de montrer ce qui fait la force  

du Nyì(k  )sy  nsy  n ‘nom fort’ avant de  conclure.  
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1.1. L’entité Gbè 

Le fongbè fait partie du continuum dialectal Gbè selon  

la dernière classification des langues Kwa proposée par  

Stewart (Voir Williamson & Blench 2000 :29) qui fait du  

gbè l’un des onze embranchements du proto-kwa (New  

Kwa de Stewart (1989) correspondant aussi au Western  

Kwa  de  Greenberg.  A  la  différence  de  Capo  (1989)  

Stewart  propose  que  le  gbe  se  subdivise  en  deux  

groupes :   le   premier   groupe   comprendrait   deux  

subdivisions : la première qui s’éclaterait en deux sous- 

subdivisions comprenant les langues ewe et gen-aja et  

la deuxième subdivision comprenant les dialectes fon- 

phla-phelra.   Le   fon   appartient   à   la   deuxième  

subdivision.  

 

1.2. Structure des mots du f ngbè  

La syllabe est à la base de la structure des mots du 

fongbè. Au niveau phonétique, le f ngbè distingue les 

types suivants de syllabes :  

V :  à   ‘tu (pps)’ ; é ‘(pps 3e)  

CV : m   ‘nudité’ ; ká ‘calebasse’  

VCV : a ɖu  ‘dent’ ; àwà ‘bras’  

CCV : cya n ‘trier’ ; gble  ‘gâter’ 

CVCV : z  nwi  ‘suie’ ; x xó ‘conte, fable’ 
 

1.3. Données et méthodes  

Plusieurs travaux ont montré les potentialités du gbè en  

matière  de  création  lexicale.  Les  unités  lexicales  

(verbales ou nominales) encore appelées unités de base  

sont analysées en gbè comme des mots non construits.  
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Dans  leur  forme  la  plus  simple,  elles  présentent  la  

structure :  (V)+CcV où la voyelle préfixée est intonée  

bas.  

Exemple : tà + àkw   (tête+argent)    takw  1 ‘impôt, 

taxe civique’ 

Lorsqu’il  s’agit  d’un  nominal,  le  mot  non  construit 

comprend donc un préfixe vocalique  (intoné B) suivi 

d’un radical nominal de structure CcV. Le verbal lui, 

comporte un préfixe tonal B suivi d’un radical CcV.  

Exemple : à +  ɖù (Préf+V)    a ɖu  ‘dent’  

A partir de ces unités lexicales de base, on peut former 

d’autres   unités   lexicales,   c’est-à-dire   des   mots 

construits, soit:  

- par dérivation suffixale, ou préfixale, autrement dit, 

par adjonction à la racine nominale d’un suffixe, ou 

d’un préfixe ;  

-  par infixation en insérant un morphème à l’intérieur du 

lexème de base ;  

-  soit par composition ou juxtaposition de deux, trois et 

même quatre unités.  

Ces différentes associations donnent des composés et 

des dérivés.  

La composition est un autre procédé de formation de  

mots.  Elle  apparaît  de  loin  comme  le  procédé  de  

création  lexicale  le  plus  usité  par  le  f ngbe  comme  

d’ailleurs  par  les autres parlers gbè étudiés. Elle  est  

distincte  de  la  dérivation  sur  les  points  suivants:  

morphologique, structurel, de l’autonomie syntaxique  
 
 
1 Dictionnaire Fon-Français, Höftmann (2003) p. 354  
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et  de  l’autonomie  sémantique.  Dans  le  cas  de  la 

dérivation, il s'agit de la création d'unités lexicales par 

adjonction d'affixes au lexème de base.  

Par contre, la composition est, selon J. DUBOIS et al. 

(1984: 109),  

« la  formation  d’une  unité  sémantique  à  

partir d’éléments lexicaux susceptibles d’avoir par  

eux-mêmes  une  autonomie  dans  la  langue.  A  ce  

titre, la composition est généralement opposée à la  

dérivation,   qui   constitue   les   unités   lexicales  

nouvelles en puisant éventuellement dans un stock  

d’éléments  non  susceptibles  d’emploi  indépendant.  

On oppose ainsi des mots composés comme timbre- 

poste,  portefeuille,  et  des  dérivés  comme  refaire,  

malheureux, etc.  

Les critères de la composition ne sont pas  

rigoureux.   La   nomenclature   traditionnelle   ne  

reconnaît comme composés que les termes dont les  

composants sont graphiquement soudés 

(porte-feuille) ou reliés par un trait d’union  (chou- 

fleur).  C’est  par  une  évolution  récente  que  les  

lexicologues  tentent  de  définir  les  procédés  de  

composition  (V.  Lexie, synapsie, synthème).  Dans  

cette optique, chemin de fer et moulin à café relèvent,  

en   effet,   du   processus   linguistique   de   la  

composition. »  

En examinant notre corpus, nous constatons que les 

noms forts généralement polysyllabiques, donc sont des 

syntagmes, des énoncés qui se sont lexicalisés, et à la 

différence des anthroponymes simples sont au départ 

très motivés, transparents et sous-tendus par un projet, un 

programme de gouvernance.  
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Nous présentons quelques règles de  

constructions selon Kinhou (2014 :196) dans le tableau 

N°1 :  

Tableau N°1  Règles de constructions des noms  
 

V2 + N   N + REDUP + V 

N1 + N2 N 

N + Adj   N 

N + SUF N 

V   +  V N 

Préf +base verbale   Nom 

 

Le  gbè  utilise  d’autres  processus  tels  que  la  

troncation, la réduplication pour ne citer que ceux-là.  

 

2. Méthode de collecte et présentation des données  

2. 1. Méthode de collecte  

La   spécificité   de   ce   travail,   est   qu’il   s’appuie  

essentiellement sur des données documentaires écrites,  

des ouvrages de référence tels que : dictionnaires, livres  

d’histoire,  pièces  théâtrales,  films,  cassettes  audio  et  

vidéos,  etc.  Le  f ngbè  fait  partie  aujourd’hui,  des  

langues les mieux pourvues de documents scientifiques  

fiables. Ce qui est un avantage surtout en morphologie  

 

2 Abréviations utilisées : V=verbe ; N= nom ; Adj=adjectif; Préf = 

préfixe ; REDUP = réduplicatif ; SUF = Suffixe  
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et  lexicologie.  Notons  que  les  quatre  techniques  

d’enregistrement (graphique, sonore, iconographique et  

vidéo) ont été utilisées pour collecter les données. Nous  

avons utilisé  pour  écrire  les données, l’alphabet  des  

langues nationales en vigueur au Bénin (1975).  

 

2.2. Présentation des données  

Des données collectées, après leur dépouillement et leur 

classement sont présentées  

dans le tableau N°2 ci-après.  

Les douze noms des rois du Dànxòm    ci-après font 

l’objet de la recherche :  

 

Tableau N°2  Les douze noms des rois du Dànxòm  
 

GANGNIHESSOU (1600-1620)  

AKABA (1685-1708)  

KPENGLA (1774-1789)  

GLELE (1858-1889)  

DAKO-DONOU (1620-1685)  

AGADJA (1708-1742)  

AGONGLO (1789-1797)  

GBEHANZIN (1889-1894)  

HOUEGBADJA (1645-1685)  

TEGBESSOU (1742-1774)  

GUEZO (1818-1858)  

AGO-LI-AGBO (1894-1900)  

 

Source: AKOHA, 1991, pp. 698-711  
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Ces  données  concernent  les  noms  forts  des  rois  du 

royaume  du  Da  nxom     qui  ont  exercé  le  pouvoir, 

pendant plus de trois (3) siècles de 1600 à 1900.  

Présentation3  

1. GANGNIHESSOU (1600-1620)  

 1-  Gàn  nyí    x  sú  

2- [Ga n) nyí )    x sú] 

3-  N V           N 

4- /Chef /être/oiseau mâle/ 

5- «L’oiseau mâle qui est chef » ou « le chef qui est 

comparable à un oiseau mâle » 

2. DAKO-DONOU (1620-1645) 

1-  Dakò-do nú hù m  b    àhò-z n blígbò 

2- [Dakò-do nú  hù m )b   àhò-z n blígbò] 

3-  N V       N    conj N         V 

4- /Dakò-donú/aor+tuer/personne/jarre à 

indigo/aor+se briser/ 

5- « Dakò-donú tue et la jarre indigo roule et se 

brise » 

3. HOUEGBADJA (1645-1685)  

 1-  Hwe gb  àja ma yì à à  

 2- ( we gb  àɟa ma jì àɟà]  

3-/Poisson/aor +refuser/nasse/nég/aor+aller/nasse/  

4-« Le poisson qui a refusé la nasse (et qui) n’est pas allé 

dans la nasse »  

4. AKABA (1685-1708)  
 

 

3 En 1. L’énoncé complet ; 2. Sa transcription phonétique selon l’API (2005) 

; 3. Son schème syntaxique  

4. sa traduction mot-à-mot ; 5. Sa traduction littéraire.  
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1-  D  d   kábáá kábáá àgan ma  lyá hu n  

2- [D  d   kábáá kábáá àga ma  ljá  ɤu ] 
3- /lentement/doucement/doucement/caméléon/hab 

./monter/fromager/ 

4- « Lentement, tout doucement, le caméléon arrive 

au sommet du fromager. 

5. AGADJA (1708-1742) 

1-  Àtín j  àgàjá má ny    zo  dó nú àk  ɖé 

2- [Àtí  ɟ   àgà á má     zo  dó nú àk   ɖé] 

3- /Arbre/aor+etre/entier/nég/aor gn+être 

bon/à/clan/un/ 

4- « Personne ne peut mettre au feu une buche qui a 

la taille d’un arbre. » 

6. TEGBESSOU (1742-1774) 

1-  Te -gbo sú gbe  
2- [Te -gbo sú gbe ] 
3- /Igname/champ/aor+etre rempli/ (mauvaises) 

herbes/ 

4- « (Leur)   champ   d’igname   est   rempli   de 

mauvaises herbes. » 

7. KPENGLA (1774-1789) 

1-  Sin m   kp  n gláglá má yi  àvi v   
2- [Si  m   kp   gláglá má ɟi  àviv   ] 
3- /Eau/dans/pierre/dure/nég/aor 

gn+craindre/froid/ 

4- « La pierre dans l’eau ne craint pas le froid. » 

8. AGONGLO (1789-1797) 

1-  So  j   de  b    àg  n gló 

2- [So  j   de  b    àg   gló] 

268 



 
 
 

3- /Foudre/aor+foudroyer/palmier/et/ananas/aor+éch 

apper/ 

4- « La foudre tombe sur le palmier, mais l’ananas 

lui échappe. »Rés/roi :jl gbé 

9. GUEZO (1818-1858) 

1-  Ge  ɖè zo  ma  sí gbe  
2- [G e  ɖè zo  ma  sí gbe ] 
3- /Oiseau    cardinal/aor . nég+lancer/feu/nég/aor 

nég+mettre feu à/brousse/  

4- « L’oiseau  gè  (oiseau  cardinal  qui  a  des  ailes  

 rouges) brille comme le feu, mais ne met pas feu  

 à la brousse » Rés/roi : Quartier Gbècon hounli  

10. GLELE (1858-1889)  

1-  Glè lil   ma   ny    zé  

2- [Glè lil   ma      zé] 

3- /Champ/labourer/nég/aor nég+etre bon/prendre/ 

4- « On  ne  saurait  soulever  une  masse  étendue 

(comme un marécage). » 

11. GBEHANZIN (1889-1894) 

1-  Gb   w   h  n àzin b    àyì jl   
2- [Gb   w   h  n àzin b    àyì ɟl  ] 
3- /Monde/emph/aor+tenir/œuf/et/terre/aor+mesure 

r/  

4- « Notre monde a produit un œuf dont seule la 

terre sent le poids. » 

12. AGOLI-AGBO (1894-1900)  

1-  Àgo o   lí àgbo  àla da   kl  n àf   ma  j   àyì yo  vó fla nsé  

 w   nyí m    
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2- [À go o  lí àgbo  àla  da  kl   àf   ma   ɟ   àyì yo  vó fla sé  
 w    í m  ]  
3- /Attention/aor+solidifier/Abomey- 

Allada/aor+trébucher/pied/nég/aor+tomber/par 

terre/blanc/français/act/être/ainsi/  

4- « Prends garde, sois solide, Abomey ; Allada a  

 trébuché mais n’est pas tombé ; c’est grâce aux  

 francais.»(  Rés/roi :  Quartier  Djègbé (palais  

gbindo/résidence actuelle du roi d’Abomey.)  
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Voici les symboles et emblèmes des souverains du 

Dànxòm  présentés ci-dessous :  

Tableau N° 3 :  Emblèmes des rois du Dànxòm    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Photo de grande tapisserie murale (Agboton, 

1997).  

3. Résultats et analyse  

3.1. Résultats  

Ils sont déclinés suivant quatre points : phonologique,  

syntaxique, morphosyntaxique et sociolinguistique.  

1) Faisons remarquer que, les différents procédés de  

créations lexicales utilisent les processus phonologiques  

bien  connus  en  gbè.  Par  exemple,  les  voyelles  

apparaissent dans les trois positions : initiale, médiane  

et   finale   comme   dans   les   anthroponymes,   les  

toponymes ou dans les substantifs de manière générale.  

(Agòlíàgbo,  gb  hànzìn  et  Gèzò).  Pour  les  consonnes  

telles   que :   la   dentale   rétroflexe [ ],   la   nasale 

alvéolaire[n], la nasale    syllabique [Ŋ]    sont 
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systématiquement remplacés par la dentale alvéolaire  

[n].  Bref,  l’écriture  des  noms  forts  est  calquée  sur  

l’alphabet  romain.  La  notation  des  tons  est  capitale  

dans l’écriture de ces noms, car nous avons affaire à  

une  langue  tonale  comme  d’ailleurs,  la  plupart  des  

langues africaines. La  méconnaissance  des 

caractéristiques linguistiques de la langue en présence a 

favorisé la transfiguration des noms des souverains au 

point d’en changer leur signification.  

2) Du point de vue syntaxique, toutes les parties du  

discours sont   généralement   exploitées   dans   la  

formation des anthroponymes et spécifiquement par les  

noms forts des rois. Nous citerons entre autres comme  

catégories grammaticales : les substantifs, les verbes, les  

qualificatifs.  

3) Du point de vue morpho-syntaxique, les noms de  

personnes  présentent  des  structures  variées : des  

lexèmes, des dérivés, des composés, des syntagmes et  

des  énoncés  complets  ou  réduits.  Ces  énoncés  sont  

souvent affirmatifs, interrogatifs et parfois injonctifs.  

4) Du point de vue sociolinguistique, les  noms forts des  

rois du Dànxòm   sont tous motivés par  

l’environnement  culturel,  géographique,  politique  et  

économique   dans  lesquels  vivent   les  f  nnù (les  

dàn(xò)m  nù) ‘habitants du Dànxòm  .  
La tendance à orthographier les unités segmentales du  

f  ngbè en général et les noms forts des rois de manière  

spécifique soulève l’important problème que constitue  

le système d’écriture française des anthroponymes fon  
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dans   les   documents   officiels (livres   d’histoire, de 

géographie et autres).  
 

3. 2. La force du mot ?  

Qu’est-ce  qui  fait  la  force  du  mot ?  Est-ce  sa  

Signification ? Qu’est-ce qui rend si fort le nom du roi ? Un  

seul  mot  prononcé  en  notre  présence  peut 

provoquer  notre  joie  ou  notre  peine  suivant  les 

circonstances. C’est que le mot est une force, cette force est 

difficile à manier selon Meillet (1921 : 281). 

L’étude  de  l’échange  verbal  a  permis  aux  linguistes  

d’identifier les principaux facteurs de    la 

communication. Ces facteurs sont au nombre de six : 

l’émetteur, le récepteur, le code, le message, le contexte et 

le canal. Ces facteurs ont été formalisés par Jakobson (1963 

: 214). Lesdits facteurs l’ont conduit à identifier six 

fonctions du langage; chaque facteur correspondant à une  

fonction.  Nous  obtenons  les  correspondances suivantes 

dans le tableau N°4:  

Tableau N° 4:   Les   facteurs   et   fonctions   du 

langage  

 

Les facteurs Les fonctions 

Le destinateur (émetteur) Emotive 

Le destinataire (récepteur) Conative 

Le code Métalinguistique 

Le message Poétique 

Le contexte Référentielle 

Le contact Phatique 
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Sources : schéma des facteurs de communication de 

Jakobson (1963)  

La fonction émotive encore appelée fonction expressive  

est celle que manifeste l’attitude du locuteur. Aussi, par  

diverses marques verbales et para-verbales, le locuteur  

peut-il exprimer divers sentiments ! : la joie, la colère,  

l’ordre  etc.  Jakobson  évoque  le  cas  d’un  acteur  de  

Moscou   qui   peut   exprimer   quarante   sentiments  

différents en prononçant quarante fois l’expression ‘ce  

soir’ tout simplement en changeant d’intonation.  

Gb  hànzìn n’aurait pas la même signification pour un  

f  nnù que pour un français. Pour le premier, il serait un  

héros, un résistant tandis que pour le second il serait un  

roi  rebelle.  C’est  dire,  qu’il  s’est  soulevé  contre  

l’autorité  coloniale  française.  Les  sentiments  de  joie  

pour  les  uns  et  celui  de  colère  pour  les  autres.  

Gb  hànzìn est resté invaincu.   Tchitchi Y.T. & Codo C.  

B. (2009 :202) pensent que : ‘La lute pour le pouvoir au  

sein  du  royaume  du  Dànxòm     est  une  tradition.  Et  

pourtant des règles ont été édictées. Mais le goût du  

pouvoir et la passion du pouvoir ont été les plus forts.  

Ce que traduit la formule ga  n      hwl  n j  n e  n    hwl  n,  

c’est-à-dire,  le  pouvoir  se  dispute  toujours.  C’est  

pourquoi  la  succession  au  pouvoir  des  nouveaux  

arrivants sur le plateau d’Agbo  m    donne l’occasion au  

prétendant  au  trône  de  s’attribuer  un  nom  fort  en  

réaction contre les intrigues dont les auteurs verraient  

d’un mauvais œil cette succession.’ Le destinateur est la  
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source   du  message.  Il  est   locuteur,  donc  émet  

l’information. Une     telle interprétation est 

vraisemblable. Les mots n’ont pas exactement le même 

sens pour tous les sujets parlants. On les comprend 

donc  avec  approximation.  C’est  la  preuve  que,  le 

message  véhiculé  par  les  emblèmes  est  souvent 

différemment interprété.  

 

3.3. Principe d’attribution des noms 

anthroponymiques  

Les noms de personne ne sont pas attribués au hasard 

selon Kinhou (2014). Le  f ngbè  présente  deux  

principes  

d’attribution de  noms  anthroponymiques: le  principe  

des ‘anthroponymes   apo-attribués’   et   celui   des  

‘anthroponymes auto-attribués’. Le nom fort est   

auto-attribué  contrairement  au  nom  de  personne  

(anthroponyme)  analysé  dans  Kinhou (2014).  La  

puissance du langage lui vient de l’intelligence de son 

porteur. Le roi peut  avoir  son projet de  gouvernance  

politique, son défit à relever, sa mission qui peut s’y lire. 

Il peut être identifié à un discours-programme, au 

travers d’une périphrase comme: Glèlil    ma   ny    zé, 

gb    w    h  n àzìn b    àyi jl   « Notre monde a produit un 

œuf dont seule la terre sent le poids. »  

 

4. Discussions  

Le nom de personne en milieu fon selon Guédou (1980)  

connote les préoccupations du passé, du présent et à  

venir ! Les noms de roi ne sont pas immotivés, donné  

de manière arbitraire. Il est intéressant de noter que les  
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noms de manière générale sont imposés à leur porteur  

contrairement aux noms de roi qui sont choisis comme  

les surnoms (nom ajouté au nom d'une personne pour  

l'honorer,   la   déprécier   ou   la   distinguer   de   ses  

homonymes). Ce nom est autonome c’est-à-dire, qu’il  

n’a de sens que par lui-même. Le nom nomme quelque  

chose, mais la chose ou l’être dénommés peuvent être  

désignés de diverses manières. Pour Guédou G. A. G.  

(1980 :11)  ‘Le nom définit l’individu ; il le crée et lui  

donne un statut social. Son évolution suit celle de la  

personne de son porteur tout au long de sa vie’. Le roi  

Gb   ha  n a  zi n peut être désigné par son nom fort ou bien  

par une périphrase ‘Kondo Le Requin’ On peut voir là  

comment les expressions différentes ont le même sens.  

Une fois le mot est compris, puisque la fonction du  

langage est de représenter, de signifier et de suggérer.  

Cette    opération    doit    être    précéder    par    la  

compréhension. La fonction primaire et fondamentale  

du  mot  est,  en  effet,  de  dénommer.  Nous  pouvons  

distinguer  les  noms  à  sens  simple  et  ceux  à  sens  

composé, les noms propres qui comportent une série de  

significations. Le sens du mot dépend du groupe. Ceci  

vient du fait que le mot isolé a un sens relativement  

imprécis. Le sens du mot dépend, par conséquent, du  

groupe dans lequel il est plongé.  

 

Les  interprétations  linguistiques  des  données  par  

différents chercheurs montrent que l’effet du temps sur  

les faits, les significations varient d’un auteur à l’autre  

dans  un  contexte  d’analyse  diachronique  plutôt  que  
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synchronique et dans une perspective ou démarche 

rigoureuse et scientifique.  

 

5. Conclusion  

La culture, est au début et à la fin du développement  

disait Senghor L. S. Tous les mots de la langue font  

partie  du  stock  lexical  disponible  dans  lequel  tout  

locuteur  puise  pour  l’activité  langagière  dans  une  

situation de communication précise. Selon Dubois et  

alii (1994: 334)  l’onomastique  est  une  branche  de  la  

lexicologie qui étudie l’origine des noms propres. On  

divise   parfois   cette   étude   en   anthroponymie  

(concernant   les   noms   propres   de   personnes)   et  

toponymie (concernant les noms de lieu). Cette étude a  

essayé de connaître ce qui fait d’une manière générale  

la force du mot en milieu gbephone, et de façon spécifique  

les noms forts des rois f n du dànxòm  . L’étude doit  

s’étendre à un corpus plus vaste en vue de dégager la  

systématique des anthroponymes pour une  

monographie onomastique du nom traditionnel dans  

chaque  entité  linguistique  du Bénin. Cette  recherche  

pourrait aider à sauvegarder et à distinguer les noms  

de  famille  des  prénoms  traditionnels  d’une  manière  

générale,  car  de  nos  jours  la  distinction  est  parfois  

difficile.  Laissons  notre  nom  raconter  notre  histoire.  

L’orthographier  au point  à tronquer  sa signification,  

c’est  se  perdre.  Le  nom  est  une  scarification,  une  

marque  identitaire (culturelle,  du  groupe  social,  du  

pays). Qu’il soit apo-attribué ou auto-attribué, c’est un nom !  
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Fort  ou  simple  surnom  anthroponymique,  il  doit 

inspirer respect, car c’est l’ego du porteur.  
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